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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 Le 17 février 2026 

La Région Grand Est vous informe : 

A33 – Abaissement de la vitesse 90 km/h à hauteur de Rosières-aux-Salines (54) 
 
 
En raison d’une dégradation évolutive de la chaussée (nids de poule et affaissements dans les bandes de 
roulement), et en considération du profil routier sensible (courbes marquées et pente), afin d’assurer la sécurité 
des usagers, la vitesse est abaissée à 90 km/h dans le sens Nancy vers Strasbourg, au niveau de la commune 
de Rosières-aux-Salines. 

Des travaux correctifs de réfection complète de la chaussée et de la glissière en terre-plein central sont 
programmés de juillet à septembre 2026.  

 

 

 
Pour une route et un chantier plus sûrs, la DIR Est et la Région remercient les conducteurs de leur patience. 

Elles leur recommandent la plus grande prudence en modérant leur vitesse 
et en respectant la signalisation de chantier. 

Ensemble, protégeons les hommes et les femmes qui travaillent sur ce chantier. 
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